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L'ordonnance .des loyers. en 

,temps :e.:.guerr,e ' 
C019unentaires 'p~ésentés par Me M~rcel.F.aribauH, LL.Do f professeur à Ici Faculté 

. . . . . de droit d~· Montréal . 

trop de personnes dans le log~r:ne;nt. 
La réponse faite par le prépose a éte 
négative, Jc me demande cependant 
>si l'arrivée subite de 4. personnes 
de plus dans uu. petit logement. de~ 
puis le 11 octobre 194,1, ne serait pas 
un motif suffisant. 

Nous, sommes heureux de publier 

4,-Le quatrième motif est 
llI!e différence importante 
entre le louer en vigueur le 11 
octobre 191ft el lé lO~fer pl'é
lJalanl .I1élléralement li. celle 
date pOUl' .les logements envi
ronnants. Il faut alors cePen~ 
dant démontrer que là difté-

. rence provient d'une COllées-
rien faire et alteu'dre la décision de deux mois pour la location. SiOll exceptionneUe sur le 

. la communiCation.. sùiiliùtte, présen
tée hier à une réunion de notaires 
de Mq'niréttl; au Palàis de Justice, 
pâr Mé Marcel. Fal'ibanlt, notaire, 
ll.oèteur en droit, au nom d'un co. 
mUé de juristes, '. c/!àrgé d:êludier 
l'ordonnancè no Usur le contrdle 
des.lotfers. . 

Les membres de.ce comité étaient: 
les notàirès Jean-Malle Savignac, J.
llonore Girard, Emilé Massicolle, 
(;eorgés Bêaunlgal,'d el Thomas Du
cflarfne, fils, en plus .du rapp0.rlelir. 

Le grand princjpe directeur de 
il'ordonnance, c'est la fixation de 
tbUs les loyers au niveau en vigueur 

,il~ 11 octobre 11M1· ental1t que la 
IVille de Montré~l et sa région mé
~ropolitàihe sont concernées. 

La fixation de ce niveau des 
IJ,Oyen,1 est elle-même une suite direc-

• tè de la fixation d'un maximum des 
!Salaires. Il n'aurait éyi,d~mment pas 
!été juste que les loyers. puissent être 
hr.:;es sans augmentation COITes
!pOlldante des salaires, alors que la 
grande majorité des locataires sont 
des salariés. 

Par ai:lleurs la date du 11 octobre 
;1941, qùi pal-ait arbitraire à premiè
Il"e vue, est en fonction directe de la 
date de la fixation des salaires. 
, Toute l'ordonnance nO 74décou

ile en somme de ce grand principe 
Que le propriétaire ne peul augmen
ter les lQyers. Il ne le peut pas di
!l"ectemènt, soit avec le consente
ment du locataire, soit encore de sa 
propre autorité en menaçant le lo
cataire de l'expulser. TI ne le peut 
pas non plus indirectement, soit en 
['envoyant son localaire sans lui 
donner de motif; mais dans l'inten
tiOIl de louer à un autre à un prix 
!Supérieur, soit encore en diminuant 
les services qu'il fournit à son locà
taire actuel ou à celuî qui le rem
placer-a. 

Lé sèns de l'ordonnance 

de son locatair.e:.·, Seulement il Si le locataire dédare qu'il n'en- loyer normal ou que lè der-
s'expose consiElérablemeht parce tend pas. payer un loyer supérieur, nier bail ou son renouveIl\:!_ 
que, en vertu ge 'l:ordonnance, l~ mais qu'en même temps il n'entenq Illent était antérieuràian- i 
locataire peut a' tout ,moment lUi pas déménager si la commission vier 1939. "1 
donner avis qu'il quittera les lieu~, n'approuve pas l'augmentation; il Y Que faut-il entendre ici par dif-I 
ou encore ne tlohn'Cr aucun aVIS aura alors lieu de faire diligl;)nce férenceimportante? C.'es.t le p.re-. 
mais partir quand inêmc à l'expi- pour soumettre le cas il UJ1~ déci- miltl' point et c'est une question 
ration du bail. . sion. Le pife qui pourrait alors ar- d'espèce, qui perd de son impol'-

C'est donc aù propriétaire â se river, sèrait que la décision du co- tance eu égard aux autres con di- ' 
protéger. Il le fera en demandant mité serait postérieure au 1er mai. tions requises. 
li son locataire s'il' entend renou- Mais même là on est assuré d'un 10- La concession exceptionneUe.peut 
veler. Le locata1ré, à ,30 jours pour cataire, du moins au loyer actuel. être, par exemple, l'occupati611 par 
répondre oui orr non. S'il répond Il est à noter ici qu'aucune nug- un parent, un co-héritiel' ou co-pro
oui, le bail est; r'llnouvelé automa- mentatioll de loyer ne peut prendre priétaire. 
tiqllement. S'il ré-pond non, ,~u ,ne effet av~mt reXPir~tio.n de. tout bail 1 te maiuticll d'unlrès anden 10-
répond pas du toqtt"le proprletm~e consentI avant le 1;) septembre 1941. cataire à un même lOfer serait-!l 
a le droit de louet a. un autre, malS III t' t dt· d" d au même lover et en fournissant les ' 4e cas: Le propriétaire a un ceep e, ~ a venup son eees; e-
me'mes se"';"'ces qu'au 11 octobre motif de diminution de loyer. hv~a:tti:on etre f<;!rce 1 de g'}aIC'~er ses 

.,~ eri ers au meme Oyer. estun 
1941.. ,. _, l,On sai,t qu'eu, principe leproprié- ~eu moins sûr. 

Cc qUI, peut arr~ver ICI, c est que taire dOIt contmuer à donner les Le fait que le dernier bail était 1 

le, l~catmre .se .. preval.e de tout SOI1 1 mêmes services qu'au locatair.e du consenti à charge par le locataire' 
4elaI de 3,0 Jours et~omm~ la loca- 11 octobre 1941: chauffage, éclaira- de procéder lui-même aux. décora-, 
tIo.~ s~ faIt pour le 1er I!fa1, le, pro- ge, eau, gaz, concierge, ascenseur, tions, à ce qu'on appelle éouram
pnet~~re, se~a .dansllI~ce.rbtude glacière, poêle, etc. ment "le ménage", me paraitrait 
Jusqu ~ 1 7xplr!ltlO~ ~u dellll. Il ~ On doit suivre ici la même procé- une raison valable. 
donc mteret a faue sa <!.emand.c dure que pour l'augmentation de De la même manière. si ·le bail 
de renouvellement le plus tot POSSI- 10 "el' " , 
ble dès le 1er février par consé· ~. . . " est progresSIf, le crOIS que le loyer 
qu~nt.Si le locataire. répond qu'il Seulement, II. est ,ImpOSSIble que initial devrait être considéré com-
n'entend pas renouvelc:',le propriè- la. ~el?lande. so,!t faIte El par .le pro- 1 me une concession exceptio.nnelle, 
taire aura toujours 2 mois pour pne!alre IUl-m~me. .le ~manera De plus, dans ce cas précis, ne 
louer à un tiers" plutot du locataIre, ou bIen 11 yaura faut-il pas dire que le bail en vi-

Par ailleurs si le terme du bail. eu entente entre les deux. gueur le 11 octobre 1941 prévoyait 
au lieu d'étre fixe'.en vertli d'Ui~ ~e suppose, par exemple, que de- lui-même l'augmentation'! 
écrit est incertain verbal. ou pré, pUIS le 11 octobre 19.41, un pro. " Il' , t'f 
sumJ nOlis savor:.s qU'Ü doit y prié taire voit son système de réfri- l d-?'-; tIf y ad q,U lm mC? lt . ' , , ... , . l' ' . t' d " , t (e lmlllU IOn e oyer. es aVOIr conge donne 3 mOlS a av an- gera IOn en ommag.e a un pOlU 1 d' t" t' . , t t 
ce eu vertu du droit civil. Le pro- qu'il ne puisse s'en servir, et qu'il a!! enora IOn I!p.P?r a!1 e 
priètaire. Ici encore, devra donner lui soit en même temps impossible âe~ lieux o.~ ~~? dlIInn~hon 
son avis lm moins 3 mois d'avance, de voir à sa réfection ou à son , es. . serVI u 8, seryI,c~s, 

L'crdollnance donne :me formu, remplacement, il cause des condi- amen,agements ou facIlItes, 
le générale qui se lit comme suit: tions générales résultant de la guer- C ,??PUlS la, d~te _rebase... ' 

"l-'ous ètes avisé Que conformé- re et du système de priorité des , il C;;:, n,~ me 'p,~rai pas plesen: 
ment à l'ordonllance IlO 74 de la matériaux tel _d~ grosses dl,ffIcultes: Il. enplo-
e · . , .. , d ',' d . he cVldcmment le cas d'mcendle. 

on/mzsslon es przx Ct l~. com- I En ver~tt du droit civil, le pro- * * * ' 
n1!!I'.ce el! temps de guer~e, SI /JOllS priétaire pourrait plaider force ma- J' - 'l't ·"1 'li" deslrez l'enouueler le bail POUl' le" . .. , en al assez (I , .~ esslC l'S, pour 
lieux situès à .... je .vous oblige Il nH~J~ure pou: l~e pas f~Ire les r,epara- lasser votre patience. Je, vous s!
qOllnér, dans les 30 jOlfr.~ suivant 1'1: tI?n:" ~alS Il dev;aIt sopffrlr une gnule se!llem~l!t en termmant dl-
réception par vous-mêmes .dll pré. dlI~llnuhon, de lo~ el'. C est la" so- verses dU;POSlhollS. , . 
sent avis, Wl avis de l'enolwelle, lut~on de lor,donna,nce, sauf qu 11 y ,!:out re~ouvellement I!: mOllIS 
melit par écrit, illdiqrWIlt votre in, a lIeu de presenter d~ ,toute façon qu Il, ne ,stIpule le contnure, sel'!J., 

En d'autres termes, ,l'ordonnance tentlOll de renouveler le bail au,'!: une de,mande a~l c:om:te des loyers cense pre\'Olr ql1e le locatm!r pour": 
pourrait se résumer comme suit: La mêmes terme,~ el conciUions j'Jour pour fIXer la dlmmutlQn. ra ,donner ,au Jocata,ire aVIS de 3! 
seLile expiration d'uIt bail ou le dé- une autre période d'uu aIl." Telle est, me semble-t-il, la si~ua- mOlS de. qUitter les heux au cas de 
sir d'augmentel' un loyer ne sont Duns Je cas où le baIL ne se tel'- tion que nous devons envisage); pré- 1 \'~Ilte vent?ble (!onna!lt la posses-
pas, en soi, des moUfs suffisants mille pus automatiquement, on de· 1 seutement. SIon des he~x, c,:ucues a Iacqué-

·d'expulsion. Sur ces deux motifs vrait, il111e semble, ajouter à la fin . , . rem. ~l,Y a l~I (bYerli!en~ea,vec le 
seulement, l'ordonnance prétend de cet avis les mots suivants ou au- ! Un aVIs avant Je 1er fevrler code CIVil, qLU ne prevoIt l expul-
supplanter le droit civil, mais celui- tres équivalant:. sion qu'à la fin de. l'année. Je crois 
ci subsiste pour tout le reste. "k défaut de répoiise de voire S'il fallait donner ce que les An- que le code civil devrait prévaloIr. 

Toutes les autres dispositions de part, le prüent auis ,\el'lJira com- glais appellent pittoresquement. Tous les baux sont èensés modi. 
l'ordonnance ne constituent que des me congé dOllné en l)el'tu du cod.! "rule of thlzmb", je dirais que le fiés pour donner effet à l'ordoll-
exceptions Olt de la procédure. civil, de façon ,à terminer le bail conseil général il donner à tous les !lance. 

Des èxceptions: ainsi il· y a des an 1er mai procltaill:' propriétaires est d'enVOiler un avis Toute renonciation aux droits 
motifs admis poûr augmenter les 2ème cas. -'- Le pro prié- à tOIlS leurs locataires .avant le 1er conférés par l'ol'donmmce est san~ 
loyers; il yen a d'autres pour forcer taire Jz'a pas de moltf d'a.zzg. février, en choisissant évidemment effet. ' 
le locataire à quitte" les lieux. Il melzter, 5011 lout.l', mais li a l'avis approprié. T~ut loy~r. payé au-dessus du 
est bien évident que ces motifs en llI~ mollf de chafluer de .loca- Quant aux motifs de quitter les maxlmul:!l flxe est recouvrable pal' 
soi ne sont pas contraires au droit tazre, llieux il y en a suffisamment je le locaLaire. 
civil, pUiSqU'lts sont compris dans Le bailleur d(!vra alors donner crois' pour couvrir la plupart 'des L .. 'ordo.nn.anc.e •. ne S'apPliqUe .. pas 
le pom'oir général qu~aurait un pro- un avis de 3 mois, par écrit, exi- sHuations. ' aux pensIonnaires des maisons d'é· 
priétaire de déterminer ltù-même geant l'evacuation à la datt' prévue . ducation ou de bienfaisance nI 1 

son loyer ou son locataire
L 

Le seul et m~ntionml'lt une des raisons au· Motifs d'ougmentatwn . .apx. terrai~st ~Ml.M,x.,liçrv(l,nteiclu-
point qui pourrait vénir en contra~ tori'seespar l'ordonnance. . sivemenl aux FIns agricoles. i 

. vcnlion a\'ec le droit civil serait que L'avis doit être de 3 mois, par Restent les motifs d'augmie.Illa-Dans le cas de sous-location . eu 
les motifs énumérés sont limitatifs. conséquent, il devra être donné tion di'! loyer, supposant que le loycr de las~u.5-

avant le 1er février. ,1 0 ~ Le premier est localion est supérieur à cehù du 
::ais il faut admettre que tous les Le localaire a 30 jours pour ré- une .nwdificalion imporlan- bap originaire. il semble que ce 
l':ctifs prévus en· droit civil ,sont pondre. , te, depuis le 11 ociobre 1941, S~It le loyer dcl,}a sous-location qui 
eCllverts par les exceptions pté,·ues. S'il ne répond pas, il est con si- des taxes sur la propriété determine le lOYer maximum. 

Au point de vueéonstitutionnel, déré eomm·e· ayant acquiescé et il immobiliere, Oll des frais .... Il .. 
pai' conséquent, bien qu'il soit POS- qevra quitter les lieux à l'expira- par suite de s~I'IJices 1/011-
sible de prétendre, au regard de tion du bail. S'il répond qu'il quit- lJeau;:r: ou aâditiormels paya-
l'Acte de )' Amérique britannique du tera les lieux, même résultat. bles par le locateu:r. 
!lord, que le gouvernement fédéral Mais il peùt répondre qu'il en- La question des· taxes mellace 
empiète sur lès droits des provinces tend renouveler aux mêmes termes d'êire épineuse. En effet, il y a eu 
en légiférant sùr les loyers, il ne et conditions e~ que le motif allé. modification de l'évaluation mUlll
faut pàs oublier qu'il ne le fait que gué n'est pas suffisant. cipale le 20 décembre dernier. Ce· 
pour des motifs toltchant l'économie Dans ce cas la question deyru pendant, le taux de la taxe ne se· 
générale du pays, et de plus qu'il être soimiise au tribunal, qui est ra paS fixé beaucoup avant le le': 
n'affeclê le droit civil que sur deux :apparemment la Cour supérieure mai. L'ordonnance édicte à ce pro
points· bien précis, q\li regardent du district. pos que la variation d'e loyer Ile 
peut-être plus le libéralisme ~cono- La demande se fait pnr yoie de peut être q,ue du plein montant de 
mique que là liberté des conven- requête, appuyée' d'affidavit, et l'augmentation des taxes, répartie 
Hons si:mifiée au locataire 2 jours francs mensuellement. 

1 

- , d l Je crois, en conséquence, qu'il y 
Bien gue ce soit . là uneppinion· av~nt la ~ate d'audItion e a re- aurait lieu id de donner un avis 

qui m'est toute personnelle, je crois quete. ,. . conditionnel, en stipulant que 
Par conséquent que l'OrdOnnance., Il !1e_ l?araIt pas.y aVOlr appel de l'augmentation der. loyer sera du 
serait maintenue p!lr les tribunaux la declslon du tnbunal. . ,- montant de l'augmentation des fa-
pour la durée de la. guerre, Il· est 3e cas. -:-- L~ propneta,zre xes, répartie sur tous les locataire,,;. 
permis de différer d'opinion sur ce a !ln motIf d augmentatLOn Il est probable que, dans ce cas, il 
point et certains notaires ne sont '. 1e loyer~ , n'y aura pas beaucoup de dérnéna, 1 
pas de mon avis. lC,1 1 ordonnance ne .~ro!ege pas gements et que les locataires accep-

, . suffisamment le proprIetaIre, par- tèront de bonne grâce, surtout s'ils' . pans III pratIque, cependant, Il, est ce qu'il ne sait pas d'avance lJli son 1 
eVlden.t,que le gouvernement f •. e. d, e.r,al localal·re voudra rester à un loyer !$avent que la modificàtion devra 
t· 1 t t d être approuvee; à défàut de quoi 

P?r era~t en ap:pe ,ou e, eçlslOn augmenté. Il aurait fallu. ici pré- ils pour:ront recouvrer le mo.ntanl 
d un trIbunal qUI lUI serait defavo- voir une combÎIlaison de l'avis de payé en trop. 
rable, et qu'il poursuivrait cet ap- eon<Té avec la demande d'augmen- Q t f' d '1 1 j . 'à l r '1 L d,}· ., uan aux nus ont parle loI" p? usqu a .Iml e., es cC aIS en tation. don:nanee, ils comprennent vrai. 
resul}ant ser:'lient tres dommagea- Tout ce que prévoit l'ordonnance, semblablement l'augmentation du 
hIes, a la pa~e contestant~; et c<!m- c'est une procédure pour variation taux des polices d'assurance ou 
me Il y a, tO~Jours .u!le presomptIOn de loyer, sans se préoccuper ,du l'augmentation du compte d'élec. 
dee(.)ll~tItutlo.nnahte en faveur de loe.ataire autrement que pour, dlf~ tricHé si le propriétaire a installé 
la 101, Je crOIS q,ue nous pouvons, qu'il ne peut nI être. expulse. III des réfrigérateurs, etc. 
pour le mom~nt, Ignorer ,~et. aspect même. recevoir un aVIS .. de qUItter! 2" -,- Le deuxième motif d'aug. 1 

de,. la ~ueshon, quelqu l~p0;tal!t les lieux pour refus de payer un men!.ation est .. ! 
qu Il SOIt, et quel~e que SOIt 1 ath- loye: supérieur ta.n! q.u~ le loyer l, une dépense importante, en ! 
tude que nous dUSSIOns prendre plus maximum n'a pas ete fIxe. ..1 courue depuis la ,jlatede ha· 1 
tard à s<!n. sujet. , La procéd?:re prévue est la SUl- i se,.à la suite d'ane modifi-

Ce qUi Importe le plus a l'heure vante. Remphr une formule ad hoc, caiwn. ou d'une addition à 
aetueHe, c'est de donner à nos dite R.C.l, en double, la déposer au l'immeuble, ou â la suited'u-
clients la directive qu'ils demandent bureau du comité local des loyers, ,ne amélioration. 
et cette direCtive c'est que le pro- obtenir du secrétairé une date d'au- La variation, si elle e:st accordée 
priétaire Ile peut Ili augmenter SOI! dition, puis signifier l'autre double par le cOlnité, sera d'un montant 
loyer, ni expulser son localaire au locataire avec avis de 5 jours réparti mensuellement suffisant 
SANS UN DES MOTIFS PREVUS francs avant l'audition. pour amortir la dépense sut une, 
PAR L'ORDONNANCE. .,. Comme on peul le vot', il est im- période raisonnable. 

Par ailleurs, le locataire, lui, possible de signifier ce document ' . TI e:;t à IlÇlter i~i que l'on ne défi-
peut toujours déménager s'il le alia{ll le 1er février. mt ,nl m~dlficatlOn. ni addition. 
désire, sans avoir: be.qoin de donner D'un autre côté; il est illéga-l de ~ehoratlOn est, définie comme la ! 
ses motifs. Et à cause de cela on a signifier congé pour fins d'augmen- four!llture d:~menagement ou de 1 
prévu que le propriétaire pouvait tation de loyer. , s!'lrvlces a~dlhon~els, ou les rép_ara~ 
mettre le 10èataire en demeure de La sorution me paraît être .de si- h?ns et. decors depassa!lt ce qm est 
1.Ui déclarer. S.'il en. tend renouve· gnifier un avis de cimgé condition- n .. ecessalre p0l!:r l'e.ntretien et les dé- J 
1er ou non. C'est ce que l'ordonnan- nel. penses orçhnalres. , , 
ce appelle une demande de renou- Cet avis se lirait à peu près com- Çe motIf est probab!ellI_ent c!=Jlm 
veIlement. . me suit: qUI peu! le P~ll;S prêter a dISCUSSIon, 

Dans le concret, pourfaciIiter .. "Monsieur /JOUS êtes avisé que vuQson lmpre~lslon. , , 
l'~x.pdsitio~, et. à ca~se du r~gill!e j'ai l'intenUdn de m'adrmer au CI?" fed~enPd~~~\;W~ â;e~~e'lde la re
general quI.prevaut a ~ontreal, J,e mité local des loyers pour obtemr d'une fournaise, d'un Sy~t:~~ed! 
me borneraI dans la su~te au bml une augmentation du/oger des plomberie? li est probable ' ' annuel l' . , , . qu en re-. zeux que. vous ?ccupez a •...•. , gle generale, 0l.1 considérera que ce 

L . t d d b '11 pour la razson suwante: sont de grosses réparations il sup-
e po," e vue u al eur En conséquenee, je vous donne porter et à prévoir par le pro prié- , ; 

La seule façon pratique d'enyi- avis d'avoir à medirè dans le dé.lai ta.ire, et qui ne peuvent juStifie.r une 1 : 
sager .le problème· c'est, du pomt de trente jours.si, advenant l'appro- augmentation.· . 1 
de vue du bailleur est la suivante: bation de cette augmentation par le Il pourrait en être autrement dans 

Ou Ménil n'a pas de motif vala- comité local des loyers, vous avez le .cas d'un nouveau propriétaire, 
ble d'augmentèr sop, loyer, et dans l'intention dereuouveler votre ,bail qUI déco~vrirait un défaut caché au- 1 
ce cas il peut, soit désirer conser- au loyer augmenté pour une autre !Iuel, il lu~. faudr~it remédier. Mais 1 

yer son locataire, soit' désirer le période d'un an.". Je n en SUIS pas sur: .. , 
L'effet de cet avis me parai, t être 3.-LetroIs~eme ~motif est renvoyer; u {Jm tdt . t Ou bien, au contraire, il a un le suivant. ne au • en . wn zmpor an-

motif valable d'allgmentation dé Si le locataire consent à rester au te, ~epUls le 11 oclabre 19ft, 
loyer, mais alorsiI s'agit de Bavoir loyer augmenté, sujet à l'approha- de. 1 usure dont le locatazre 
s'il gardera son locataire ou s'il en tion de la commission, on n'a qu'à Je est r:~ponsa.bfe. ". 
""han·g·era· " lui faire signer l'entente prévue par . yo:us ~o~e~aI u:te J alun peu 
" , d· . t' ... 1 . t· . de dlfflculte a Imag:tner une aug-
. On b!ép" e~fjn, il ex~ste un mo- ! or onnan,?e,.e a soumettre. e ou! mentation d'nsure soudaine depuis 

tif de dlmmution. . ..' a,la comm~sslOn. On. ~st assure le 11 octobre 1941, èt attribuable ::In 
1er cas. - Le ,pro,--rzetuzre 4 un 1,0catlHre, mêm~ 51 1 augmenta- locataire 

n'a. pas de. motif d .aug:nen- tio~ n est pas ~ccor?ee. . ,., A Ce propos, j'ai entendu deman
tatum et ,II est satzsfazt .de SI le locataIre declare qu 11 n. en- der au comitési un ,pouvait augmeIl

. sQn-lccalazre.. . .[ tend:pas e<:ntm~~r son occ!lpatIonJ ter un loyer ou donner un avis d'ex
é ~. ~;j~it i't~tll~ ·~til··i:i ~\l~L Q,1.\(i ~glt·a~ loy~r.()n.estassure .pulsiQn ]l,OUr.· le ·m,Otif qU'il y.aurait 


